
 

 

 

 

 

 

LE MOT DU PRÉSIDENT 

     Pour la vie 
     Le verso du présent bulletin détaille la 
cohorte des amis membres ou proches de 
l’association qui nous ont quittés depuis juin 
dernier. En vérité, leur départ signe un 
éloignement plutôt qu’une disparition, tant leur 
compagnonnage fut source d’enrichissement 
pour notre collectivité fervente de l’humanisme 
dont Maurice Schumann fut témoin pendant son 
existence. Leur adhésion à cet idéal partagé du 
savoir et de la culture a un prolongement 
palpable outre-tombe et ne peut être oublié. 
     Dans le cortège de ceux qui s’en sont allés, 
Robert Badinter, qui fut un des premiers à 
adhérer à notre association et à lui rester fidèle, 
rapporta sur une chaîne de télévision (*) que 
Maurice Schumann était pour lui « un grand 
parlementaire et un ami sûr ». L’évènement 
relaté, qui est historique, se situe à l’automne 
1981 quand Robert Badinter, alors garde des 
Sceaux et ministre de la justice, présenta le projet 
de loi sur l’abolition de la peine de mort devant 
le Sénat. Deux jours de discussions passionnées 
en séance publique ont occupé la Haute 
Assemblée sous la présidence de Maurice 
Schumann, sans que quiconque à leur issue pût 
préjuger du destin du texte soumis, sachant en 
outre que les groupes politiques avaient donné 
consigne aux sénateurs de voter selon leur propre 
conscience. 
     Au cours de la soirée de la deuxième journée, 
Robert Badinter reçut un petit mot de Maurice 
Schumann – qui était abolitionniste – lui donnant 
le conseil suivant : « Il faut finir tout de suite le 
débat. Ils sont fatigués ; vous allez à l’échec.» 
Avant minuit, le président de séance suspend les 
travaux en renvoyant leur poursuite au matin du 
troisième jour. Après discussions animées, 
suspensions de séance, conciliabules en tous 
sens dans la matinée de cette troisième journée, 
le nouveau président de séance soumet au vote 
par scrutin public le texte de l’article 1er du projet 
de loi : « La peine de mort est abolie ». Peu avant 
13 heures, une majorité se prononce en faveur de 
l’article, puis le projet de loi est adopté dans son 
ensemble, identique à celui voté, quelques jours 
avant, par l’Assemblée nationale. 
    Robert Badinter a confirmé par la suite dans 
sa vision humaniste et au-delà de son 

appartenance politique les idéaux les plus élevés 
de la République. On comprend pourquoi, selon 
lui, Maurice Schumann était « un ami sûr ». 
Tous les deux militaient passionnément en 
faveur de la vie, une valeur authentique de la 
société. 

Michel Brault 

(*) "Public Sénat" : entretien le 28 septembre 2016 

Cérémonie de remise de la Légion d’honneur 

à Régis Cauche 

En l’absence du ministre de l’Intérieur et des 

Outre-Mer excusé, M. Bernard Gérard, maire de 

Marcq-en-Barœul, a remis, le 10 novembre 

2023, l’insigne de chevalier de la Légion 

d’honneur à Régis Cauche, maire depuis 2008 de 

la ville de Croix et membre de l’association. 

Dans le parterre des invités à cette cérémonie, 

plusieurs membres de l’association emmenés par 

Alain Detournay, vice-président, ont pu féliciter 

le récipiendaire pour l’honneur qui lui a 

justement échu. Compliments aussi de la 

rédaction pour cette décoration attribuée dans la 

promotion du… 14 juillet ! 
 
 

Assemblée générale annuelle,  

le samedi 23 mars 2024, à Tourcoing 

L’assemblée générale ordinaire aura lieu le 

samedi 23 mars 2024 à 10 heures au Cercle 

militaire de Tourcoing, suivie par une 

conférence de Bruno Béthouart sur André 

Diligent, itinéraire d’un chrétien démocrate du 

Nord, titre de son ouvrage publié aux Éditions du 

Septentrion en 2023. Le biographe n’évitera pas 

d’évoquer au cours de sa conférence les relations 

politiques entre l’ancien maire de Roubaix et 

Maurice Schumann. 

Un déjeuner suivra pour ceux qui s’y inscriront. 

Des informations pratiques plus complètes 

doivent être transmises par le canal de la 

convocation des adhérents à ce rendez-vous 

annuel, pierre angulaire pour la vie de 

l’association. 
 

Siège : Cercle Militaire, 7 rue Léon Salembien – 59200 TOURCOING 
http://maurice.schumann.free.fr 
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Transmission et défense de la mémoire de la Résistance 

1 – Dans le cadre des liens tissés avec l’association du Souvenir de la Résistance et des fusillés du 
fort de Bondues (59), Patrick Delnatte, Benoît Deman et Guy Hellin ont représenté les amis de Maurice 
Schumann à la cérémonie coutumière de septembre (le 16 en 2023) rendant hommage aux 68 fusillés du 
fort Lobau. Émouvante cérémonie à laquelle participèrent nombre d’élus et de représentants des œuvres 
associatives et éducatives, attentifs aux interprétations bien choisies de l’Harmonie municipale et de la 
Chorale de Bondues ! Émotion aussi à l’appel nominatif par Guillaume Delhaye et Guy Hellin des fusillés 
offerts en sacrifice pour le rétablissement de la liberté ! Enfin, écoute encourageante pour la transmission 
de la Mémoire des mots prononcés par Mme Pascale Cazeel, présidente de l’association du Souvenir. La 
cérémonie s’est déroulée dans la Cour sacrée du fort inaugurée le 20 septembre 1986 par Maurice 
Schumann en présence de la résistante Marie-Madeleine Fourcade, chef du réseau de résistance 
"Alliance ". 

2 – Un mois plus tard, le 15 décembre, le vice-président Alain Detournay et Guy Hellin ont marqué 
la présence de l’association par leur participation à l’inauguration de l’exposition organisée au musée de 
la Résistance de Bondues sur le thème du concours national de la Résistance 2023-2024 " Résister à la 
déportation en France et en Europe ".                                                               

Guy Hellin 
     
 

Ils sont partis … 

Depuis juin 2023, des amis de Maurice Schumann ont été touchés par le deuil d’un proche ou sont eux-mêmes 

décédés : 

. M. Paul Povoas, webmestre de l’association, a perdu sa mère en juin dernier. 

. Mme Armelle Bussène, épouse de Jean Bussène, conservateur au Cercle militaire de Tourcoing, est décédée le 

18 octobre 2023. 

. Mme Christiane Rimbaud, historienne, est morte à 79 ans le 22 novembre 2023. 

. M. Benoît Deman, trésorier de l’association, s’est éteint à l’âge de 76 ans le 23 novembre dernier. 

. Mme Brigitte Bout, ancienne maire et sénatrice, présidente d’honneur de l’association (2018-2020), chevalier 
de la Légion d’honneur, est décédée à l’âge de 84 ans le 5 février 2024. 

. M. Robert Badinter, avocat, ancien ministre et sénateur, est mort le 9 février 2024. Il adhéra à l’association dès 

les premiers jours de sa création.  

L’association a manifesté sa sympathie aux familles des défunts soit par la transmission d’un message, soit par sa 

représentation effective aux cérémonies d’obsèques, soit encore par le dépôt d’une gerbe de fleurs. La brochure 

n°19 de l’association de décembre 2023 a rendu hommage à Benoît Deman et Christiane Rimbaud.

================================= 

Cotisations 2024 

Les cotisations annuelles 2024 sont exigibles depuis 

le 1er janvier. Leur montant adopté par l’assemblée 

générale du 11 mars 2023 s’établit à 22 €/personne et 

28 €/couple. La cotisation est la marque d’un 

engagement personnel à demeurer fidèle à la 

mémoire de la vie et de l’œuvre de Maurice 

Schumann et à promouvoir sa pensée et son exemple. 

Elle constitue aussi naturellement une ressource 

permettant le fonctionnement de l’association. Le 

bulletin de cotisation disponible sur le site internet de 

l’association vous permettra de vous mettre en 

conformité, si ce n’est déjà fait, au regard de votre 

cotisation 2024 et donc avec la qualité de membre de 

l’association. 

 

================================== 

Composition du conseil d’administration 

À la suite des décès de Benoît Deman (23 

novembre 2023) et de Brigitte Bout (5 février 

2024), le conseil d’administration de l’association 

est ainsi composé : Michel Brault, président ; 

Alain Detournay, vice-président ; Yves Delannay, 

secrétaire ; Roland Hauet, trésorier ; Marie-

Charlotte Hespel, secrétaire-adjointe ; ces cinq 

membres forment le bureau. Quatre autres 

administrateurs complètent le conseil : Bruno 

Béthouart, Patrick Delnatte, Robert Ghesquière et 

Guy Hellin. Par ailleurs, Francis Delannoy reste 

président-fondateur de l’association. 
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